
Chronique Ouvrière 

http://www.chronique-ouvriere.fr 

redaction@chronique-ouvriere.fr 

Chronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique Ouvrière    réunit des militants qui ont été confrontés aux questions soulevées par le 

droit du travail à l’occasion des luttes qu’ils ont menées dans leur entreprise ou devant les 

juridictions. 

Chronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique Ouvrière    propose des débats militants sur le droit du travail et sur son évolution. Il est 

également donné une information sur des textes et des décisions susceptibles d’aider les 

travailleurs à faire respecter leurs droits (soit sous la forme de commentaires, soit sous la forme 

de « brèves »). 

Chronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique Ouvrière    est bien sûr ouverte à toutes celles et ceux qui souhaiteraient participer à nos 

discussions, menées par des acteurs du combat syndical. 

L’associationL’associationL’associationL’association    ::::    

Les Les Les Les amis de Chronique Ouvrièreamis de Chronique Ouvrièreamis de Chronique Ouvrièreamis de Chronique Ouvrière    est une association qui a pour objet la publication et la diffusion 

de la revue Chronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique Ouvrière    sur internet (revue juridique réunissant des articles de doctrine, 

des notes de jurisprudence et des informations concernant le droit du travail). 

En versant annuellement une cotisation de 60 euros (personnes physiques) ou de 180 euros une cotisation de 60 euros (personnes physiques) ou de 180 euros une cotisation de 60 euros (personnes physiques) ou de 180 euros une cotisation de 60 euros (personnes physiques) ou de 180 euros 

(personnes morales)(personnes morales)(personnes morales)(personnes morales), on peut devenir membre de l’association et contribuer ainsi à la poursuite 

et au développement de Chronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique OuvrièreChronique Ouvrière . 

Cette cotiCette cotiCette cotiCette cotisation est à envoyer à l’adresse suivantesation est à envoyer à l’adresse suivantesation est à envoyer à l’adresse suivantesation est à envoyer à l’adresse suivante    : : : :     

Pascal Moussy – « Les amis de Chronique Ouvrière » 

8, rue d’Ulm - 75005 - PARIS 

(Le chèque est libellé à l’ordre de : Les amis de Chronique Ouvrière). 

Découpez le bulletin d’adhésion ci-dessous et glissez-le dans une enveloppe avec votre chèque… 

Notez ici (pour vous) adhésion faite le : ________________ 

�------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Bulletin d'adhésion                                          (à envoyer par courrier postal) 

Date : ______________ 

Nom : _____________________________________.  

Prénom : ___________________________________ 

Adresse : ___________________________________ 

Code Postal : ________ 

Localité : ___________________________________    

Montant indiqué sur le chèque : ______euros 

Signature : 

Pascal Moussy  

« Les amis de Chronique Ouvrière » 

8, rue d’Ulm  

75005  PARIS75005  PARIS75005  PARIS75005  PARIS    
 


